
Les dirigeants sont responsables de la préparation, de la présentation et de la conformité des données financières

dans le Rapport annuel. Les états financiers et les notes qui l'accompagnent ont été rédigés par lacontenues

Direction des services financiers et administratifs conformément à la Loi sur la gestion des finances publiques et

principes comptables pertinents généralement acceptés au Canada. Ils représentent les montants fondés suraux

des estimations prudentes des dirigeants.

Afin de satisfaire aux exigences relatives à la fiabilité des données financières, les dirigeants s'appuient sur des contrôles internes très 

stricts en matière de comptabilité, d'exploitation et de systèmes. Parmi ces contrôles, mentionnons la délégation des pouvoirs 

financiers et l'obligation personnelle de rendre compte, la séparation des responsabilités ainsi que l'établissement de politiques et de 

méthodes comptables et administratives. Ces contrôles visent à obtenir une assurance raisonnable, d'une part, que les documents 

financiers sont crédibles aux fins de la préparation des états financiers et de la comptabilisation des éléments d'actif et, d'autre part, 

que ces éléments sont protégés contre une utilisation ou une aliénation non autorisée.

Les renseignements financiers cités dans le corps du présent rapport sont conformes aux états financiers qui suivent. La direction croit 

que les états financiers présentés décrivent fidèlement la situation financière de l'organisme, le résultat de ses activités et les change

ments survenus dans sa situation financière.
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